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LES SITES CORREZIENS LES
PLUS FREQUENTES EN 2009

Parmi les 17 premiers sites de fréquenta-
tion indiqués dans le fascicule du comité

départemental du tourisme, il est intéressant
de noter, que les 4 meilleures recettes de
fréquentations sont réalisées autour du
concept aqua-récréatif : Centre aqua-récréa-
tif de Tulle (95.000 visiteurs), centre
aqua-récréatif d’Argentat (21.102 visiteurs),
centre aqua-récréatif  d’Objat (17.843
visiteurs) et pôle de loisirs nautiques de
Beaulieu sur Dordogne (14.063 visiteurs).
Chacun appréciera alors la décision du maire
de Brive de renoncer au projet aqua-récréa-
tif de l’agglo ! A noter également : les jardins
de Colette à Varetz ont accueilli plus de
15.000 visiteurs depuis leur ouverture.

DEVELOPPEMENT DE 
L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR

Avec l’arrivée de la Ligne à Grande Vitesse
entre Limoges et Poitiers le temps de

parcours entre les deux villes va considéra-
b l ement  s e  r édu i re .  Le s  s ynerg i e s
économiques et universitaires vont inévita-
blement se développer. Grâce à la loi sur
l’autonomie de l’université, où le député de
Brive n’en a dit mot pendant les débats parle-
mentaires, les politiques universitaires peuvent
désormais se modéliser à l’évolution des terri-
toires de vie. A dessin de la conception et de
l’influence de l’aéroport de Brive, les expéri-
mentations et les initiatives sont les
bienvenues pour des territoires comme les
nôtres, aux confins de trois départements et
de trois Régions, avec les villes de Brive,
Périgueux et Cahors. En octobre 2008 nous
étions intervenus sur cette thématique terri-
toriale et nous regrettons une nouvelle fois
que l’étude lancée en juillet dernier par le
Maire de Brive sur le développement de
l’enseignement supérieur ne comporte pas la
moindre réflexion géopolitique et se complet
à rester sous l’éternelle tutelle de Limoges.

TAPIS ROUGE POUR LE
FESTIVAL DU PERIGORD NOIR 
ET RIDEAU NOIR POUR LE
FESTIVAL DE LA VEZERE

Lors du dernier conseil municipal, le
Maire a fait voter une subvention excep-

tionnelle pour le festival du Périgord Noir
qui organise, pour la première fois à Brive,
un concert à la Collégiale St Martin, début
septembre. Nous avons refusé catégorique-

ment de voter cette subvention pour deux
raisons : 1°) sa hauteur : 33 600 euros pour
un seul concert avec 230 personnes au
maximum en raison des limites fixées par la
commission de sécurité, soit 146 euros par
personne. Du jamais vu ! 2°) le festival du
Périgord Noir est un concurrent direct du
festival de la Vézère. Or celui-ci anime
brillamment la saison estivale en Corrèze, à
Brive en particulier, depuis trente ans. Il est
devenu aujourd’hui une référence natio-
nale. Notre ville et notre région lui doivent
donc beaucoup. Cette réussite tient avant
tout à l’investissement personnel de ses
responsables, mais aussi au travail considé-
rable des bénévoles. Comment ne pas
comprendre, dans ces conditions, que cette
décision ait été vécue de leur part comme
une véritable provocation, au point que
certains d’entre eux aient menacé de tout
arrêter à la fin de la présente saison ?. La
polémique qui a suivie dans les médias cet
été, et qui continue encore, en est la meilleure
preuve. L’opposition avait donc vu juste
lorsqu’elle a refusé de voter cette subvention.
Elle continuera à dénoncer de telles dérives,
surtout quand des sommes aussi importantes
sont engagées, alors que la situation écono-
mique difficile actuelle exige de tous des
efforts de rigueur et des choix raisonnables.

PARKING ZOLA, 
UN PARKING BOUDE

Comme nous l’avions dénoncé, la mise en
place de la gestion du stationnement

par barrière a considérablement augmenté
le coût du stationnement en centre ville.
Résultat le parking Zola est au 2/3 vide. Un
nouveau coup dur pour l’attractivité du
centre ville.

DROIT DE PREEMPTION SUR
LES FONDS DE COMMERCE
UNE VERITE PAS TOUJOURS
BONNE A REPETER

Lorsque la précédente majorité préempte
la Taverne KANTER, elle le fait au titre

du droit de préemption urbaine et non au
titre du droit de préemption commerciale.
En effet, c’était bien avant le décret du 26
décembre 2007 créant le droit de préem-
ption commerciale. Il a fallu attendre 27
mois pour que Philippe NAUCHE se décide,
par délibération au conseil municipal du 8
juillet dernier, à instaurer le droit de préem-
ption sur les fonds de commerce. Nous lui

proposions pourtant depuis plus de deux
ans d’utiliser ce véhicule juridique, incitatif
et attractif à l’installation d’une grande
enseigne en cœur de ville. Il serait grand
temps que la majorité socialiste développe
également le principe du bail de location
vente. Par ailleurs, concernant la Taverne
Kanter, comment oublier qu’il y a plus d’un
an, le Maire refusait la proposition «Bordas».
Le temps passe, et ce qu’hier la collectivité n’a
pas voulu concéder financièrement au repre-
neur, elle l’a finalement, à elle seule, dépensé
à fond perdu dans un bâtiment inoccupé, au
coup de fonctionnement exorbitant. 

BRIVE, CHAMPIONNE 
DES RADARS FIXES

En 1989, la ville de Brive a été désignée « Ville
la plus sportive de France ». En 2006, elle est

« Ville amie des enfants ». En 2010, elle devient
championne des radars fixes. Pour preuve, 8
radars automatiques font leur apparition dans
notre ville. Tout d’abord, 4 radars sont en
fonctionnement depuis le 24 juillet au niveau
des feux tricolores de Cabanis et de l’hyper-
marché Leclerc sur l’avenue Kennedy. Ensuite,
4 autres radars vont être implantés d’ici la fin de
l’année pour sanctionner les excès de vitesse (sur
l’A20, avenue Alsace Lorraine et route de
Bordeaux).
En matière de circulation, l’excès ne vient pas des
conducteurs, mais du Maire Philippe NAUCHE.
On peut se demander pourquoi il fait preuve
d’autant d’énergie en la matière ? Ne serait-ce
pas pour la manne financière que cela va lui
rapporter ? Mais, bien sur : pour chaque PV
infligé, il touchera près de 20 euros. Voilà
comment infliger un nouvel impôt aux brivistes
! Il est dommage que Philippe NAUCHE n’ait
pas fait le choix de privilégier l’implantation de
caméras de vidéo protection en centre ville
(rue Toulzac par exemple). Là, le Maire aurait
permis d’améliorer la sécurité des brivistes.
Malheureusement, pour eux, ce choix ne
rapportant pas d’argent à la ville, il a été écarté
au profit de radars fixes plus profitables au
budget municipal.

EXPRESSION LIBRE

La page de l’opposition
Groupe des élus de l’opposition « ensemble pour Brive » représenté par Frédéric Soulier

Le bureau des élus de l’opposition se situe : 
14 boulevard du Salan
Tél/Fax : 05.55.18.02.18
http://ensemblepourbrive.over-blog.com
http://twitter.com/Ensemblebrive
ensemblepourbrive@gmail.com.
Ouvert du lundi au vendredi,
De 9 heures à 12 heures
et de 14 heures à 17 heures
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Appel du 18 juin
Le 70e anniversaire de l’appel 

du 18 juin a été célébré place du 15 août,
lieu symbolique de la libération de Brive,
en présence des autorités civiles 

et militaires

8000 personnes dans la rue
8.000 manifestants ont défilé 

dans les rues de Brive pour protester
contre les projets de  réforme des retraites. 

Noces de diamant
Yvonne Tereygeol 

et Raymond Fayac ont
célébré leurs noces 

de diamant à la mairie
de Brive en compagnie

du député maire 
Philippe Nauche. 

Devant leur famille 
et leurs invités, ils ont
renouvelé leur vœu 60

ans après le premier qui
avait été formulé devant

le maire de Vigeois. 
Ils sont aujourd’hui 

entourés de cinq petits
enfants et de trois 

arrières-petits-enfants.
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Fête de la musique 
Des milliers de mélomanes 

dans les rues de Brive. La fête de la 
musique 2010 fut un succès grâce 
à un programme éclectique, du classique
au rock en passant par la chanson 
française festive de «Rue de la muette »,
sans oublier les danses proposées, 
que ce soit par les enfants des centres 
de loisirs ou par les nombreuses écoles
enseignant cet art. A noter que le cru
2010 a été marqué par le choix 
de la municipalité de valoriser 
la pratique amateur.
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Festival de la Vézère
La 30e édition du festival de la Vézère a donné à Brive

deux spectacles : le premier, avec les solistes de Lyon, 
était consacré à Offenbach, et le second  à Saint Libéral
rendait hommage à l’art vocal classique et contemporain.

Feu d’artifice 
Le 13 juillet, les brivistes ont pu apprécier un feu 

d’artifice qui durant une bonne vingtaine de minutes 
a éclairé la Guierle et la Corrèze au son d’un solide 
programme rock. 

Cérémonies du 14 juillet 
Beaucoup d’éléments du 126e RI ayant rejoint 

l’Afghanistan, et en l’absence donc de défilé, les cérémonies
se sont déroulées place du 15 août, où plusieurs gerbes 
ont été déposées. L’héritage révolutionnaire a été rappelé 
à cette occasion. C’était aussi la première sortie officielle 
du lieutenant-colonel Pascal Goujon, 
chef de corps en l’absence du colonel Goisque.

Le 126e RI 
en Afghanistan
500 soldats du 126e RI de Brive
ont défilé le 1er juillet dernier
dans les rues de la ville 
avant leur départ pour 6 mois 
en Afghanistan. C’était aussi
l’occasion pour le régiment 
de quitter la caserne Brune
qu’il occupait depuis 103 ans.
A son retour, il rejoindra 
la caserne Laporte.
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Un grand Salif
Keita pour
l’ouverture

Après une 1ère partie
époustouflante signée

Guem, le concert inau-
gural a été assuré par le

grand artiste africain
Salif Keita. Quelque

1.000 personnes se sont
régalées.

Un concert, deux
têtes d’affiche

Un concert, deux têtes
d’affiche, 1.500 specta-
teurs le 24 juillet: Pep’s
et Tom Frager. L’auteur
de Liberta a offert un set

puissant et carrément
rock. Et le beau surfeur
(photo) a enchaîné des

chansons reggae, faisant
hurler les midinettes et
chanter les enfants sur

son incontournable tube
My lady Mélody. 
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Big up Diam’s ! 
Une ambiance de feu grâce à l’énergie 
débordante de Diam’s. Les 1.800 plagistes
du 31 juillet n’oublieront pas de sitôt 
la prestation terriblement dynamique 
de la rappeuse au grand cœur. Tour à tour
en colère, tout sourire, crachant son venin
ou s’amusant avec les petits, Diam’s 
a offert un spectacle très efficace. 
Un concert dont on se souviendra 
sans doute comme l’un des meilleurs 
depuis la création de l’événement estival.

La légende Lomu sur le sable de Brive plage
La présence d’une véritable légende du sport, c’est le cadeau offert 
aux plagistes par les organisateurs de Brive plage. Jonah Lomu, 
ancien « all black » et première star du rugby de l’ère professionnelle, 
a passé l’après-midi du samedi 24 juillet à signer des autographes 
et à se faire photographier avec ses fans, toujours avec le sourire. 
Cerise sur le gâteau, il a joué au beach rugby. 
Ses partenaires comme ses adversaires étaient aux anges.
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Visite à Gramat
80 personnes, résidents des foyers logements 

et membres des clubs de troisième âge de la ville, 
ont visité le Centre national d’instruction cynophile 
de la gendarmerie de Gramat sous l’égide du CCAS. 
Avant le départ une halte gastronomique avait été prévue.

Cérémonies du 15 août
Brive, première ville libérée par ses propres moyens.

C’était il y a 66 ans. La commémoration de cet événement
historique a débuté devant la stèle François Labrousse, séna-
teur de la Corrèze qui, aux côtés de 80 parlementaires, avait
refusé de voter les pleins pouvoirs à Pétain.

Les fouilles à la grotte Bouyssonie
Cet été s’est déroulée la 3e campagne de fouilles 

de ce site préhistorique majeur. Cette année, la grotte 
a été recouverte d’une structure autoportée grâce 
à un investissement de la Ville s’élevant à 80.000 euros. 
Désormais protégée des intempéries, elle peut continuer 
de livrer tous ses secrets. 

Edith Minier s’en va 
Après deux ans passés à Brive, la commissaire Edith

Minier va rejoindre le commissariat du Vésinet dans 
les Yvelines. Elle sera remplacée par Daniel Reytier, 
commissaire divisionnaire, jusque-là en poste en Lybie.

Les aménagements 
du boulevard Voltaire
inaugurés
A peine plus d’un an aura 
été nécessaire à l’aménagement 
du boulevard Voltaire. Exemplaire
en matière de partage de l’espace
entre les usagers de la route, 
notamment grâce à une belle piste
cyclable sécurisée, cette voie a été
métamorphosée en surface grâce 
à des travaux de voirie menée
par la Ville dans un souci 
de développement durable 
(1,6 M€) mais aussi en sous-sol
avec de lourds travaux sur les 
réseaux coordonnés par l’Agglo
(3,1 M€).
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Le Galyan 
Mathieu Boule
Activités
Salon oriental, thé, café,
pâtisserie, chichas. 2bis
rue Lamartine à Brive. Du
mardi au dimanche de 16h
à 21h. 06.82.87.55.64.

Un coin de campagne
Patrick Dell’Anna et Mitch
Rathonie
Activités
Bar, restaurant, goûter. 
31 bld du Salan à Brive.
05.55.23.34.75.

Taxi @lex
Alexandre Canguilhem
Activités
Taxi toutes distances. 
110 bld de Feletz, 
St-Pantaléon-de-Larche.
06.10.69.20.14.

Le Lantana
Félix Teigell
Activités
Objets déco.Bibelots. 
3 rue du Lion d’Or, Brive.
06.43.06.34.66.

A two bois
Catherine Barbosa 
et Patrick Ganille
Activités
Menuiserie, ébénisterie,
osier. 1 route des Puys 
à Ayen. 06.08.22.42.13.

La petite conciergerie 
Marie Pietri Daschier
Activités
Conciergerie privée,
maintenance et surveil-
lance de résidences.
Esclauzure à Lissac.
06.22.75.45.29.

Rivalis
Christophe Gruwé
Activités
Expert en conseil 
et gestion pour la petite
entreprise. Issalo Haut 
à Larche. 06.11.35.24.34. 

nouveautés !

Philippe Lescure ou Marie-Odile Sourzat : 
les 1er et 3e mercredis, de 10h à 12h au bureau 
des adjoints à la mairie.
Camille Lemeunier : les 1er et 3e lundis, 
de 10h30 à 12h, et tous les jours sur rendez-vous 
au bureau des adjoints.
Chantal Féral-Mons : les 13 et 30 septembre, 
de 16h à 18h, au bureau des adjoints à la mairie. 
Martine Contie : le vendredi 17 septembre, 
de 16h45 à 18h45, à la cantine de l’école de Bouquet, 
et tous les autres vendredis sur rendez-vous 
au bureau des adjoints en mairie.
Michel da Cunha : le 10 septembre de 16h à 18h30, 
à la maison des associations, place des Arcades 
à Rivet. Le 17 septembre, de 14h à 17h, 
au point multiservices, place Jacques Cartier.
Manuel Fajardo : les 2e et 4e mercredis, de 9h 
à 12h au point Multiservices, place Jacques Cartier.
Germaine Blanc : les lundis 6 et 20 septembre 
de 13h30 à 15h au foyer-logement de Rivet, et tous 
les mercredis de 9h à 12 h sur rendez-vous au bureau
des adjoints à la mairie.

Les élus brivistes reçoivent également 
sur rendez-vous en mairie au 05.55.18.17.00.

Permanences des élus
en septembre

GÉNÉALOGIE
Fort de son succès de 2008 où le forum avait fait plus de 3.500 entrées,

Genco 2010 s’invite de nouveau à Brive, avec le soutien de la Ville.
Son programme s’annonce particulièrement varié. Plus de 80 associations
généalogiques françaises et étrangères seront présentes ainsi que des
expositions sur de nombreux personnages connus et méconnus. Des stands
d’écrivains, de libraires, d’archives, de graphistes enlumineurs, de paléogra-
phie et de philatélie (un timbre spécial sera édité à cette occasion) seront à
découvrir. 
Le programme de la journée:
9h: ouverture au public
10h-11h15: conférence. «Généalogie de confiseurs», par Hélène Martin.
A partir de 14h, un cycle de trois conférences:  
- sur Jean Ségurel par Pierre Clara à 14h
- sur les généalogies fabuleuses, mythes et réalités par Marguerite Guély à
15h
- sur les blasons d’hier et d’aujourd’hui par Jacques Vigneron à 16h.
18h: fin du forum et rendez-vous en 2012...
A travers ce forum, l ‘objectif de Généalogie en Corrèze et de ses antennes dont Brive fait partie est de
créer un véritable pôle culturel autour de la généalogie, de mettre cette discipline à la portée de tous et
surtout de l’ouvrir aux plus jeunes. 
A la salle Georges Brassens. Dimanche 26 septembre entre 9h et 18h. Entrée libre et gratuite.
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Pensez-ifs

éco-citoyen
Le geste

La Ville de Brive a mis en place une Opération
p ro g r ammée  d ’ amé l i o r a t i on  d e  l ’ h a b i t a t
permet tant  aux  habi tant s  de  béné f i c i e r  de
subventions pour l’amélioration des logements.
Si vous voulez réaliser des travaux de mise aux
normes dans votre résidence principale, vous
pouvez bénéficier sous certaines conditions,
d’une subvention ANAH couvrant 30 ou 35%
(selon vos revenus) du montant des travaux
dans une limite de 13.000 euros HT. Si vous
voulez aménager votre logement pour l’adapter
à des problèmes de mobil i té , des  aides plus
importantes (de 35 à 50% de l’ANAH et plus
20% de la Ville de Brive) peuvent être accordées
dans  l e  c ad re  du  ma in t i en  à  domic i l e  de s
personnes âgées ou handicapées.  Renseigne-
m e n t s  l o r s  d e s  p e r m a n e n c e s  l e s  j e u d i s
a p r è s - m i d i  à  l a  M a i s o n  C œ u r  d e  B r i v e
(05.55.23.07.35)ou en téléphonant à l’agence
I S SOT-R IERA  l e s  l u nd i s  e t  v e nd r e d i s  a u
05.61.51.23.10)

OPAH 
aide aux travaux

Dans le cadre de la journée européenne des voies
vertes, l’Association française de développe-

ment des vélos routes voies vertes organisera le
dimanche 19 septembre une randonnée. Le rendez-
vous est fixé à partir de 10 h au jardin du Prieur. Les
cyclistes prendront ensuite la direction du pont de
Grange et emprunteront ainsi la nouvelle portion
récemment tracée. Après cette première incursion le

Journée
européenne
des voies vertes 

groupe reprendra la voie verte en direction cette fois-
ci de Malemort et d’Aubazine. Un arrêt pique nique
tiré du sac est prévu à Claredent. Les plus courageux
et les moins affamés, auront la possiblité de rejoindre
Aubazine. Retour sur Brive dans l’après-midi. 

L’association familiale de Brive organise salle du pont du Buy sa bourse aux
vêtements le samedi 25 septembre de 9h à 19h, le dimanche 26 septembre
de 9h à 18h et le lundi 27 septembre de 9h à 12h. Dépôt des articles
(vêtements, chaussures ou accessoires, matériel de puériculture, le tout en
très bon état) le vendredi 24 septembre de 12h30 à 18h.  Renseignements
au 05.55.24.33.94. afbrive@aliceadsl.fr

Bourse aux vêtements 

LL’if est un conifère à la croissance lente, mais il peut avoir une
durée de vie très longue qui peut atteindre 2.000 ans. L’if est

riche en symboles : il est associé à la mort puisqu’il est proba-
blement l’arbre le plus toxique actuellement connu, mais il est
aussi lié à l’immortalité en raison d’une longévité hors normes.
L’if arbre de mort, arbre vénéré par les Celtes avant d’être
récupéré par l’Eglise à l’heure de la christianisation puis, plus
récemment arbre de l’espoir pour les malades du cancer.Les
chercheurs ont établi  que les feuilles de l’if après traitement
permettaient d’extraire une substance active pour lutter contre les
tumeurs de l’ovaire et du sein.
La taille de l’if débute généralement
vers le mois de mai et peut se prolonger
jusqu’au mois d’octobre. Si, dans votre
jardin, vous avez des bosquets d’if, ne
jetez plus les résidus de taille, ils
soignent.Il est néanmoins nécessaire
de s’entourer de quelques précautions
avant de commencer à utiliser la cisaille
ou le taille-haie. Il est indispensable de
poser une bâche le long de la haie.
Celle-ci évitera tout risque de contamination croisée. Les pousses
taillées tombent directement sur la bâche isolante. Les précau-
tions ne s’arrêtent pas là, il est fortement recommandé de mettre
le résultat de la taille en tas mais à l’ombre. L’if « chauffe » très
vite ce qui pourrait altérer la qualité des coupes. Ces quelques
précautions ne sont  pas à sous-estimer, il ne faut jamais perdre
de vue que cette taille va être utilisée pour réaliser des traitements
anticancéreux.. Quant à la collecte, elle est assurée par « Collect-
if ». Après l’enregistrement de l’appel, l’organisme intervient
dans un délai de un à trois jours. 
La destination finale sera le site de traitement à Igoville, vous
avouerez que c’est nettement mieux que la déchetterie.

Infos : Collect-if au 02 35 23 21 2
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15 juin : Maloyane JOVET--MOREAU, de Ludovic
Jovet et Melissa Moreau. Louise POUCHELON, de
Philippe Pouchelon et Florence Sudre. 17 juin :
Shaun PEYRAMAURE, de David Peyramaure et
Lydie Canesse. 18 juin : Emilie LEBRUN--
GONCALVES, de Rémi Lebrun et Christèle
Goncalves. 19 juin : Alexandre Jourdain de THIEUL-
LOY, de Paul Jourdain de Thieulloy et Camille
Gonzalez de Linares. 21 juin : Lucie NADAL, de
Mickaël Nadal  et Edith Farge. 22 juin : Maëva
CHAUVAC--FOIGNANT, de Damien Chauvac et
Caroline Foignant. Joan DOUR, de Rudy Dour et
Cilia Reinard. 23 juin : Antoine LAPORTE, de
Laurent Laporte et Audrey Michaux. Burak
GUNDAY, d’Ufuk Gunday et Yasemin Duran. Wilfrid
MADIES, de Vincent Madies et Angélique Ledeuil.
Ilyes MAZOUZ, d’Aziz Mazouz et Marianne Raffier.
24 juin : Eva DAUSSY, de David Daussy et Carole
Pasquies. Timéo NICOLLE, de Jean-Luc Nicolle et
Sophie Virion. 25 juin : Alix PARDOUX, de Jean-
Christophe Pardoux et Florence Martinie. 26 juin :
Angèle BIGOT, d’Eric Bigot et Cécile-Laure Roussel.
Thibault VERROUL, de Stéphane Verroul et Lucie
Barbosa. 27 juin : Mustafa-Ensar GÜZEL, d’Adem
Güzel et Sema Özdemir. 28 juin : Rania ABOUL
HASSAN, de Rachid Aboul Hassan et Aziza Aghzaf.
Zineb GHORA, de Mohammed Ghora et Maha El
Abed. 29 juin : Amine DAGHOUGHI, de Rachid

Daghoughi  et  Elodie Pouyadoux. Nisr ine
HICHMINE, de Mostafa Hichmine et Hakima
Hichmine. 30 juin : Inaya HAMDOUNE, de
Mohamed Hamdoune et Hanane Aharchi. Tuana
YURTKAYA, de Durmus Yurtkaya et Ayse Kalem.
1er juillet : Léhina BOUCIF, de Jamel Boucif et
Samira El Khomri. Mila PHENIEUX, de Laurent
Phénieux et Virginie Mavisic. 2 juillet : Shahyne
AMARA, de Mimoune Amara et Amale Hraiba.
Océane SOUCHON, de Rémi Souchon et Christine
Sage.  Damien SOURNAC, de Laurent Sournac et
Muriel Nony. 3 juillet :  Emna EL YAMANI,
d’Hichame El Yamani  et Charafa Driouch.
6 juillet : Gauthier COURTIOL, d’Antoine Courtiol
et Laure Martin.  Baptiste LARCEBEAU, de Bruno
Larcebeau et Bénédicte Bazingette. 7 juillet : Ali
AVCI, de Veysel Avci et Sultane Ulutas. Zeynep
BOR, d’Harun Bor et Gülten Bogazliyan. 8 juillet :
Capucine JOUVE, de Mathieu Jouve et Agnès
Vorilhon.  9 juillet :  Cassandra CAPDECOMME,
de Julien Capdecomme et Pauline Clauzel. Nathan
MENDES, de Nicolas Sousa Mendes et Mélissa
Hamel. 10 juillet : Anaïssa AHAMADI, de
Soumainla Ahamadi et Zaïnabou Assani. Adem
KARRI, de Brahim Karri et Souad Radouk.
11 juillet : Manassé YESI TADI, d’Alain Yesi Tadi et
Anastasie Kivanga Miezi . 12 juillet : Thaïs
GRELIER, de Thibault Grelier et Gaëlle Chouffour.
15 juillet : Giovani NOGUERA, de David Noguera
et Sandrine Brochet. 16 juillet : Zélie BOUILLA-
GUET, de Vincent Bouillaguet et Fabienne Datchary.
17 juillet : Madeline KELLER, de François Keller et
Delphine Brusson.  Mikaïl UNLU, de Tevfik Unlu et
Nathalie Tissier. 18 juillet : Mathis BELDA-
AUBERTIE, de Thierry Belda et Christelle Aubertie.
Clémence SOURSOU--DEVOUGE, de Philippe
Soursou et Anne Devouge. Ambre JUILLARD, de
Christian Juillard et Nathalie Esteves. Raphaël
NUNES--SOK, d’Alex Sok et Aïda Nunes. 19 juillet :
Kenneth CHIN A FOENG, de Kenneth Chin a
Foeng et Lucile Mondon. 20 juillet : Many
LAPLAGNE, de Julien Laplagne et Anaïs Fromentin.
22 juillet : Darik WITTEVRONGEL, de Brice Witte-
vrongel et Roxane Matt. 23 juillet : Hanaë CLAIN,
de Bernard Clain  et Marion Boutin. 24 juillet :
Beyza KUÇÜKKARAHAN, de Süleyman  Kuçük-
karahan et Elvan Aydin. Manon MERCIER, de
Sébastien Mercier et Virginie Dykczyk. 25 juillet :
Lilou COLOMBI-BORG, de Julien Colombi-Borg et
Mathilde Fresnet. Maëlle VERVIALLE, de David
Vervialle et Gwladys Lladeress. 26 juillet : Emma
GOUMY, de Philippe Goumy et Eugénie André.
Salim MAZOUZ, de Vincent Mazouz et Rachida
Akarbich. 27 juillet : Sasha MARQUES--FOUHETY,
de Joseph Marquès et Caroline Fouhéty. 28 juillet :
Maëlle BERTHE--CHOFFIN, de David Berthe et
Laure Choffin. Sankoumba DRAME, de Bambo
Dramé et Kady Savané. 30 juillet :  Kevser GUVEN,
d’Ali Guven et Hatice Cevik. 3 août : Enzo FARFART
d’Eglantine Farfart. Manele OUFATTOUL, de
Khalid Oufattoul et Rezearta Parny. Mohamed
REFAI, de Mohamed Refai  et  Faïza Nefzi .

Mariages

19 juin : Marius FONTAINE et Isabelle BARBE-
REAU. Philippe ROSE et Emilie BEYDON. Didier
VAUDEY et Nathalie JOLIVET. 26 juin : Stéphen
B RO U S S O L L E  e t  G a ë l l e  C L AU Z A D E .
2 juillet : Albin JUILLAT et Céline BOISSERIE.
3 juillet : Vincent LEGONIDEC et Elodie LEFEVRE.
Carl ROQUES et Sandrine LISSAC. Daniel  VILELA
et Mélanie ROPHE-MANIERE. 9 juillet : Jean DA
SYLVA et Sylvie TRAUCOU.10 juillet : Damien
RABADAN et Gaëlle ROUVEYROUX. 17 juillet :
Paulo CARVALHO SEIXAS et Virginie DIZ. Ludovic
F O N TA L AV I E  e t  J u l i a n a  B E R E Z A .
24 juillet : Jérôme SALESSE et Magali CASPAR.
30 juillet : Jordi BARROUQUERE et Hélène LALLE.
Tony FARIA DA COSTA et Marion BELHOMME.
31 juillet : Eric ERNST et Muriel SERNA. Grégory
GAILLARD et Diana MONTAGNE. Thierry
LAROCHE et Amel SAAD ALLAH. Jean-Manuel
MAGALHAES et Lucie DELBOS. Florent MAS et
Magali CARBONNEAUX. 7 août : Benjamin
DEBRIEL et Charlène HENRIQUETO. Jérôme GAY
et Isabelle FAUREL. Sébastien SANIS et Myriam
AUDEBRAND. 12 août :  Adr ien POSADA
SOMOANO CHOIZIT et Audrey CAYETTE.
14 août : Benjamin FOURNERET et Virginie
CHARBONNEL.

naissances

Décès

15 juin : Marie-Thérèse LALLE, veuve Feral.
16 juin : Marie LAVAL, veuve Farges. Andrée
VALIERGUES, épouse Grandguillotte. 17 juin :
Francis CHARRET. 21 juin : Franciszek DEC.
22 juin : Juana REVERTE MORALES, veuve
Munuera Garcia. Marcel SOLEILHAVOUP. 23 juin :
Andrée DAURENSAN, veuve Faillon. 24 juin : Yvon
DELMOND. Corinne GAVOIS. Gaston SALLAS.
25 juin : Andrée CHAREILLE, veuve Pich. Gérard
PLAS. 26 juin : Marcel BORIE. 27 juin : Simone
BOEUF, veuve Verjat. Germaine QUERRE, veuve
Marty. 28 juin : Marcelle BOUCHARD, veuve
Vigneron. 29 juin : Jeanne CHAUMETOU, veuve
Matalon. 30 juin : Henriette ROL, veuve Surget.
Simone HEZELY, veuve Valade. 2 juillet : Mohand
HADDOUCHE. 3 juillet : Marcelle CHASSA-
GNAC. René DAULIAT. Marie FERRIER, veuve
Toiser. Jacques GOUTINES. 4 juillet : Françoise
BONNELYE, veuve Troncal. Claude ROUCHET,
épouse Béraux. 9 juillet : Maurice REGNIER.
10 juillet : Marie ROUZIER, veuve Royer. 11
juillet : Augustin CARCEL. 12 juillet : Paulette
BOIRON, veuve Berthon. Antoine MOULY. Ahmed
YOUNSI. 15 juillet : Noël DESOPPI. 18 juillet :
Paulette LAURIER. 19 juillet : Joseph BAUERLIN.
20 juillet : Renée ROGER. 22 juillet :  Eva
GAUTIER. 23 juillet : Marie-Christine BACH.
24 juil let : Alber to ALEXANDRE. Louise
DEMOTA, veuve GASPARD. 27 juillet : Marie-
Claire BROUSSE, épouse Defabianis.Jacques LE
STANC. Camille SOULT. 28 juillet : Jean CHAZAL.
29 juillet : Monique MALLEN, épouse Cellier.
Juliette MARC, épouse Larue. 30 juillet : Marcelle
SOUNIE, veuve Juille. 1er août : Andrée MOLINIER.
5 août : Lucienne DUFAURE, veuve Revel. 8 août :
Denise BEZOMBES, épouse Doucet. 9 août :
Raymonde PEROT, veuve Martegoutte. 10 août : Jean
VERDOUX. 13 août : Pierre HENRY.

4 août : Stéban ETCHEVERRY, de Thibault Etche-
ver r y  e t  Pr i sc i l l e  Mar t ine . 5  août :  Lo la
MOUGEOTTE, de Pierre Mougeotte et Pascale
Simonet. 7 août : Clément DY, de Sidano Dy et
Céline Froidefond. 8 août : Talina PELTI, de Steeve
Pelti et Gladys Galim. Noah POMMEPUY de
Sabr ina  Pommepuy. 9 août :  Abdelkader
BELGHOUL, de Medhi Belghoul et Fatima Rahal.
Enzo MARTINEZ, de Pierre Martinez et Mélanie
Monteil. 10 août : Alizée GRANJA, d’Emmanuel
Granja et Karine Murat. 11 août : Yasmine
SIEUDAT, de Timothée Sieudat et Radia Nachat. 12
août : Kamel OUSSENI, d’Assani Ousseni et Bahati
Ali. Maéline RAMAYE, de Siven Ramaye et Marie
Richard. Hinatea RODRIGO, de Jonathan Rodrigo
et Audrey Fourdrignier. 

Etat civil
Du 15 juin au 15 août 2010

2010070004A_i_Mise en page 1  19/08/10  10:05  Page42



2010070004_c_Couverture Brivemag 208  18/08/10  11:16  Page3



2010070004_c_Couverture Brivemag 208  18/08/10  11:16  Page4




